
Bureau Enquêtes-Accidents  mai 1999 
 

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents. 
 

ACCIDENT 
 

survenu à l’avion immatriculé F-BVUJ 
 
 

Evénement : atterrissage dur, sortie latérale de piste. 

Cause identifiée : corrections inadaptées de la trajectoire en courte 
finale. 

 

Conséquences et dommages :  train principal et aileron droits endommagés. 

Aéronef : avion Piper PA 28 -180 "Archer". 

Date et heure :  vendredi 26 février à 15 h 45. 

Exploitant : club. 

Lieu : AD Perpignan (66), piste 13 revêtue 1265 x 20 m, 
seuil décalé de 123 mètres. 

Nature du vol : voyage. 

Personnes à bord : pilote + 3. 

Titres et expérience : pilote 22 ans, TT de 1995, 109 heures de vol dont 
16 sur type et 5 dans les trois mois précédents. 

Conditions météorologiques : vent 100° / 10 kt, visibilité supérieure à 10 km, 
FEW à 2600 pieds. 

 
 
Circonstances 
 
L'avion décolle de Perpignan à destination de Montpellier. Au cours du vol, en raison 
d'une dégradation des conditions météorologiques, le pilote décide de regagner 
Perpignan. 
 
A l'atterrissage en piste 13, se jugeant sous le plan de descente, il essaye d'allonger 
sa trajectoire par une action à cabrer et perd le contrôle de l'avion qui décroche. 
 
L'avion atterrit durement, parcourt une centaine de mètres et sort de piste à droite. 
 
 


